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Le  23 mars 2001




TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Case postale 001

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

2e étage,

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’éléctricité (Loi sur la Régie de l’énergie, art. 48 à 51)

Dossier de la Régie : R-3401-98

Notre dossier : 04-28,228/S

________________________________________________________________

Chère consoeur,

Pour faire suite à votre lettre datée du 21 mars 2001 relativement au dossier mentionné en rubrique, veuillez trouver ci-jointe l’annexe 2 intitulée « Temps requis par les participants », dûment complétée.

Il est bien évident que le temps soumis par l’intervenant ARC-FACEF-CERQ est approximatif.

De plus, à ce stade-ci, nous n’avons aucune contrainte des témoins à l’égard des dates d’audience prévues, mais, par contre, notre expert M. Gérald Roberge ne sera pas disponible aux dates de prolongation suggérées, à savoir les 21 et 22 mai 2001.

Nous transmettons une copie des présents documents à Me F. Jean Morel, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.

Espérant le tout conforme, recevez, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
Manon Lacharité

Jean-Paul Thivierge 

Me F. Jean Morel

Les intervenants

